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Encadrement réglementaire du développement urbain

Plan d’urbanisme 
Rôle: établir les objectifs de la Ville en matière de        

développement, de planification et d’aménagement.
Instruments:  orientations, objectifs et stratégies;

paramètres d’encadrement - plan d’affectation du sol
- plan des limites de 

hauteur et de densité

Règlement d’urbanisme
Rôle: traduire, sous forme normative, les orientations du Plan 

d’urbanisme.
Instruments: prescriptions réglementaires;

plans des usages, des hauteurs, des densités, des taux 
d’implantation, des alignements, des modes d’implantation, 
etc.
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Processus de modification de 
l’encadrement réglementaire

Modification du Règlement d’urbanisme
Compétence de l’arrondissement
Procédé: adoption d’un règlement modifiant le règlement d’urbanisme 

par le conseil d’arrondissement  

Modification du Plan d’urbanisme

Procédé: adoption d’un règlement modifiant le Plan d’urbanisme 
par le conseil municipal

Étapes: -recommandation du comité exécutif au conseil municipal;
-adoption du projet de règlement par le conseil municipal;

Préalable: conformité au Plan d’urbanisme

Compétence de la ville centrale

-consultation publique tenue par l’Office;
-recommandation du comité exécutif visant l’adoption;
-adoption du règlement par le conseil municipal.
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